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DEPARTEMENT 

DE L A C O R S E - D U - S U D 

Date de la convocation : 
22 septembre 2016 

Date de la Séance : 
28 septembre 2016 

Nombre de membres composant 
l'Assemblée : 46 

Nombie de membres 
en exercice : 46 

Nombre de membres 
présents : 30 

Quorum : 24 

Secrétaire de séance 
M. Yoann HABANI 

L'An Deux Mille Seize, le mercredi 28 septembre, à dix-huit heures, le Conseil 
Communautaire du Pays Ajaccien, régulièrement convoqué, s'est réuni en séance 
publique ordinaire en Salle du Conseil Communautaire de la Communauté 
d'Agglomération du Pays Ajaccien, Site Alban 18 rue Comte de Marbeuf à Ajaccio sous la 
présidence de Monsieur FERRARA Jean-Jacques. 

ETAIENT PRÉSENTS 

M M . L A C O M B E Xavier, P A S Q U A L A G G I JEAN-MARIE, B I A N C U C C I JEAN-BAPTISTE, V I N C I L E O N I 

ANTOINE-MATTHIEU, M I N I C O N I ANGE-PASCAL, F E R R A N D I ETIENNE, H A B A N I YOANN, P O G G I A L E 

PIERRE-JEAN, F I L O N I FRANÇOIS ; VICE-PRÉSIDENTS. 

M. A N T O N I O T T I JEAN-NICOLAS, MME B I A N C A M A R I A MARIE-ANGE, M M . B I L L A R D JACQUES, 

B O N A R D I JEAN-PAUL, MME C A S T E L L A N I - P O M P E A N I TOUSSAINTE, M. C I A B R I N I J E A N -

M A R C , MMES C I A V A G L I N I JOËLLE, C O L O N N A D ' ISTRIA JEANNE-ANDREE, C O S T A - N I V A G G I O L I 

ANNIE, M. F A G G I A N E L L I CHARLES, MME G U E R R I N I SIMONE, M M . L U C I A N I JEAN-LOUIS, L U C I A N I 

PAUL-ANTOINE, M I N I C O N I ROGER, MMES O T T A V Y NICOLE, O T T A V Y - S A R R O L A ROSE-

MARIE, M M . P U G L I E S I PIERRE, S B R A G G I A STÉPHANE, MME S O T T Y MARIE-LAURENCE, M. 

V A N N U C C I STÉPHANE; CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES. 

AVAIENT RESPECTIVEMENT DONNE POUVOIR DE VOTER EN LEUR NOM 

M. SARROLA ALEXANDRE à Mme SOTTY 
MME SANTONI-BRUNELLI MARIE-ANTOINETTE à M. HABANI 
MME CORTICCHIATO CAROLINE à Mme OTTAVY SARROLA 
MME DEFRANCHI MARIE-JEANNE à M. FERRANDI 
M. MARCANGELI LAURENT à M. FERRARA 
MME PINZUTI JEANINE à M. LACOMBE 
M. VOGLIMACCI CHARLES-NOEL à M. SBRAGGIA 
MME ZUCCARELLI MARIE à M. FILONI 

ÉTAIENT ABSENTS 

MM. C A U PIERRE-LOUIS, F A G G I A N E L L I FRANÇOIS ; VICE-PRESIDENTS, 

M M . CAPAI MARIO, D O M I N I C I FRANÇOIS, MMES G I A C O M E T T I JOSEPHA, G U I D I C E L L I MARIA, 

R U G G E R I NATHALIE, S E N T E N A C SARAH FLORE ; CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES. 

.Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer 

Délibération n° 2016/199 

Instauration d'une taxe de séjour communautaire 



Monsieur le Président expose, 

L'article 66 de la loi Notre du 7 août 2015 a modifié l'article L. 5216-5 du CGCT en inscrivant la compétence en matière de 
promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme parmi les compétences obligatoires au sein du bloc de 
compétences en matière de développement économique exercées de plein droit en lieu et place des communes membres par 
une communauté d'agglomération. 

S'agissant du Pays ajaccien, ce transfert de compétence qui sera, selon l'article 68 de cette même loi, effectif au plus tard le 
1er janvier 2017, va impacter l'office de tourisme d'Ajaccio chargé de la promotion du tourisme. 
L'office de tourisme ainsi crée, deviendra communautaire. 

Une des recettes d'un office de tourisme sous forme d'EPIC est la taxe de séjour. Pour cette catégorie d'office, cette taxe est 
reversée aux offices, conformément au code du tourisme, par les communes qui la collectent. Le produit de cette taxe est 
affecté aux dépenses destinées à promouvoir le territoire et favoriser la fréquentation touristique du territoire. Aussi l'intégralité 
des recettes perçues est reversée à l'office de tourisme. 

L'article L. 2333-30 du CGCT précise : 
Le tarif de la taxe de séjour est fixé, pour chaque nature et pour chaque catégorie d'hébergement, par personne et par nuitée de 
séjour. 

Sur la commune d'Ajaccio, le régime de perception a été modifié au début de l'année 2016 afin de fixer une taxation en majeure 
partie au réel, tout comme sur la commune d'Alata. Sur Appietto, la taxe de séjour est au forfait. 

Le tarif de la taxe de séjour doit être arrêté par délibération du conseil communautaire prise avant le 1er octobre de l'année pour 
être applicable l'année suivante. La délibération fixe, le cas échéant, les dates de début et de fin des périodes de perception au 
sein de l'année. A ce titre, le conseil communautaire doit aussi avoir délibéré avant le 1er octobre 2016 pour une application en 
2017. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Ouï l'exposé de Monsieur Jean-Jacques Ferrara, Président, 

Et après en avoir délibéré, 

VU, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2333-26 à L. 2333-40 et 

D. 2333-45 du CGCT, 

VU, la Loi d'Orientation 92-125 du 6 Février 1992 relative à l'Administration Territoriale de la République, 

VU, la Loi 99-586 du 12 Juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la Coopération 

Intercommunale, 

VU, la Loi 2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

VU, la Loi 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 

Après, avis favorable de la Commission « Aménagement-Développement » en date du 13 septembre 2016, 
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A la majorité des membres présents ou représentés (Abstentions de Mme Defranchi et M. Ferrandi) 

DECIDE 

D'instituer une taxe de séjour au réel sur l'ensemble du territoire communautaire, du 1 e r Avril au 31 octobre 2017, 
applicable aux personnes qui ne sont pas domiciliées sur le territoire communautaire et qui n'y possèdent pas une 
résidence à raison de laquelle elles sont passibles de la taxe d'habitation. 

Cette taxe de séjour au réel s'applique sur les hôtels, résidences de tourisme, meublés de tourisme, chambres d'hôtes, 
gîtes. 

De décider d'exonérer les personnes non assujetties prévus notamment à l'article L2333-31 du CGCT: 

- les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés sur le territoire communautaire, 
- les personnes mineures, 
- les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou d'un relogement temporaire. 

- D'approuver, dans la limite des plafonds en vigueur, la fixation des tarifs au réel comme suit : 
o Tarifs : 

Catégories d'hébergement Tarif plancher 
Tarif 
CAPA Tarif plafond 

Hôtel de tourisme 5 étoiles, Résidence de tourisme 5 étoiles, Meublé de tourisme 5 étoiles et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes 

0,65 
2 

3 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes 0,65 1,2 2,25 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles et tous les autres 
établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes 0,50 1 1,50 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 
étoiles et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes 

0,30 0,8 0,90 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 
étoiles, chambres d'hôtes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par 
tranche de 24 heures et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique 
équivalentes 

0,20 
0,6 

0,75 

Hôtels et résidences de tourisme, villages de vacances en attente de classement ou sans classement 
0,20 0,4 0,75 

Meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de classement ou sans classement 0,20 0,6 0,75 

o Calcul : Nombre de personnes déclaré mensuellement 
(assujetties à la taxe de séjour) X tarif X nombre de nuitées. 

D'instituer une taxe de séjour forfaitaire appliquée aux terrains de camping, hébergements de plein air et ports de 
plaisance et d'approuver la fixation des tarifs comme suit : 

o Capacité d'accueil : 
Nombre d'emplacement : capacité d'accueil multiplié par 3 (soit 3 personnes/ 
emplacement) 
Nombre d'anneaux : capacité d'accueil multiplié par 4 (soit 4 personnes/ anneau) 
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o Période d'assujettissement : du 1er juin au 31 octobre 2017 
soit 153 jours 

o Tarifs : 

Catégories d'hébergement Tarif plancher Tarif 
CAPA 

Tarif plafond 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles 
et tout autre terrain d'hébergement de 
plein air de caractéristiques 
équivalentes 0,20 0,4 0.55 

Terrains de camping et terrains de 
caravanage classés en 1 et 2 étoiles 
et tout autre terrain d'hébergement de 
plein air de caractéristiques 
équivalentes, ports de plaisance 

0,20 0,2 0,20 

o Abattement légal : 40% 

o Calcul : nombre déclaré X 3 ou 4 (= capacité d'accueil) X tarif 
X 153 jours= montant brut - abattement de 40% = somme à 
payer. 

- D'autoriser le Président à signer tous actes ou documents nécessaires et utiles à la mise en œuvre de la présente 
délibération. 

PRECISE 

- Que pour la taxe de séjour, le contrôle et la taxation d'office sont fixés selon l'article L2333 -38 du CGCT. 
Le produit de la taxe perçue par les hébergeurs sera reversé par leurs soins au receveur communautaire. A défaut les 
pénalités prévues par l'article R. 2333-58 du CGCT seront appliquées. 

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la Communauté d'Agglomération du Pays 
Ajaccien et d'un affichage au siège. 

Conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, il est rappelé que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Bastia dans un délai de 2 mois à compter de sa mesure de publicité. 

Fait et délibéré à Ajaccio, les jours, mois et an que dessus 

(suivent les signatures) 

POUR EXTRAIT CONFORME, 

Le Président, 

Jean-Jacques FERRARA 
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